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Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a renouvelé le contrat d’assurances 

    -
bué à  (gestionnaire du contrat).

   -
(gestionnaire du contrat).

Le Centre de Gestion, 
un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines

   Géré en capitalisation : les arrêts intervenant pen-
dant la période du contrat sont garantis jusqu’à leur ex-
tinction.

   
point d’indice pendant la durée du contrat et après la 
résiliation ou le terme du contrat.

   -
tion (sinistres ayant pris naissance pendant la période 
de validité du contrat).

   
retraite.

   Prise d’effet immédiate des garanties :
• Pas de délai de carence (ou période d’attente) 
en maternité si le risque était assuré précédem-
ment ;
• Pas de délai de carence (ou période d’attente) 
pour le risque décès, y compris pour les agents 
en arrêt à la date d'effet du contrat.

   
• -

: prise en charge de l’ensemble des obligations 
de l’employeur
• 
même en cas d’expertise contraire de l’assureur.

 GESTION DU CONTRAT 

   Déclaration des arrêts et transmission des pièces : 
90 jours.

   
   -

decins agréés (à la demande des collectivités ou propo-
sé par le gestionnaire).

 PRESTATIONS ANNEXES 



Comment adhérer ?
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 COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS EMPLOYANT ENTRE 1 ET 29 AGENTS CNRACL

DÉCISION D’ADHÉSION
 le plus tôt possible. L’adhésion intervient le mois qui suit la date de la délibération.

Modèle de délibération en cliquant ici.

ADHÉSION AU CONTRAT Le bulletin d’adhésion

CONVENTIONNEMENT AVEC 
LE CENTRE DE GESTION passation et le suivi du contrat groupe.

ESPACE CLIENT • déclarer les bases d’assurance, les effectifs à couvrir
• gérer vos demandes d’indemnisation. 

Pour les collectivités/établissements publics qui n’étaient pas 

préavis de résiliation des contrats en cours. 

ATTENTION

Pour la gestion du contrat groupe et l’accompagnement auprès des collectivités et établissements publics, la prestation du 

 TAUX  MASSE SALARIALE ANNUELLE ASSURÉE 

• -

• -
ments employant 30 agents et plus ;
• 

 À NOTER : 

-
verture adaptés et de niveaux de franchises pour chacun d’eux, avec des taux personnalisés en fonction de leur sinistralité propre. 



CNRACL ?

 en 
maladie ordinaire  en maladie 

ordinaire
en maladie 

ordinaire
 sur l’ensemble 

des risques

• Décès
• 
• Longue maladie, maladie longue durée
• Maternité (y compris les congés pathologiques) / 

adoption / paternité et accueil de l’enfant
• 
• 

9,61 % 9,03 % 7,93 % 7,17 %

L’assiette des cotisations est librement déterminée par l’assuré à l’adhésion.
Base obligatoire : totalité du traitement brut indiciaire 

• 
• le supplément familial de traitement,
• l’indemnité de résidence, 
• 
• les primes et compléments de rémunération maintenus par l’employeur pendant les arrêts de travail. 

La cotisation est calculée sur la base d’un taux appliqué sur la masse salariale de l’assuré. 

• 
• Grave maladie 
• Maternité (y compris les congés pathologiques) / 

adoption / paternité et accueil de l’enfant  
• Maladie ordinaire + reprise d’activité partielle pour 

1,38 %
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Le Centre de Gestion, 
un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines

 7 rue Condorcet CS 70007 - 63 063 Clermont-Ferrand Cedex 1 04 73 28 59 80  accueil@cdg63.fr cdg63.fr/ Avril 2022

Assurances statutaires
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PÔLE ASSURANCES, FINANCES ET MARCHÉS 
PUBLICS
Malvina HANNOTEAUX, responsable du pôle
Carine ALLOUX, Référente Assurance statutaire

 Renseignements


